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CONVENTION CADRE ET D’OBJECTIFS PLURIANNUELLE
2019-2022

Associa'on du Centre Social et Culturel Henri MATISSE



ENTRE LES SOUSSIGNÉS

La VILLE DE RIVE DE GIER 
Rue de l’Hôtel de Ville - 42800 RIVE DE GIER
Représentée par Monsieur Jean Claude CHARVIN, en sa qualité de Maire , 
en exécu&on de la délibéra&on du Conseil Municipal du 30 mars 2014 
et désignée ci-après «la Ville»,

Et

Le CENTRE SOCIAL Henri MATISSE 
Porté par l’Associa&on du Centre Social Henri MATISSE, 
Représenté par Madame Renée GRECO, Présidente, 
dont le siège social est situé 31 rue de la République à Rive de Gier 
et désigné ci-après «le centre social»,
N° SIRET 39440590600022

IL A ÉTÉ EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT :
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PRÉALABLE

Considérant 

− Le rôle déterminant des centres sociaux en termes de lien social et d'équipements de proximité au
service des familles et de l'ensemble des habitants, dans une perspec&ve d'anima&on globale de la vie
sociale d'un quar&er,

− La volonté conjointe de la Ville, de la CAF de la Loire et du Département de la Loire de poursuivre le
sou&en et l'accompagnement des centres sociaux dans la con&nuité du partenariat engagé depuis
plusieurs années,

− L'arrivée à échéance de la précédente conven&on cadre. 

Ce@e conven&on d’objec&fs pour la période d’agrément du centre social est élaborée, engageant chaque
par&e autour : 
− Du projet social présenté et validé, éventuellement du projet «anima&on collec&ve familles» présenté

et validé,

− Du suivi de sa mise en œuvre.

Elle est établie à par&r :
Des produc&ons réalisées par le centre social :
− Du diagnos&c de territoire partagé, et des probléma&ques dégagées, 

− Des axes de travail prioritaires retenus pour le projet social global,

− De l’évalua&on des ac&ons mises en œuvre et de leur per&nence au regard des objec&fs généraux
validés par l’ensemble des partenaires,

− Des poli&ques publiques, des poli&ques d'ac&on sociale de la CAF, de la Ville et du Département. 

Ce@e conven&on vise à poursuivre et renforcer la coopéra&on entre les signataires et a pour objet de
préciser les a@entes, les engagements de chacun, ainsi que le cadre d’interven&on et de partenariat entre
le centre social et la Ville. 
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CADRE DE RÉFÉRENCE

Considérant les missions générales des centres sociaux, les partenaires, s’entendent pour reconnaître
comme cadre de référence l'agrément Centre social donné par le Conseil d'Administra&on de la CAF.

Il est a@endu du centre social  Henri MATISSE : 

− D'être un lieu de proximité à voca&on sociale globale, familiale et intergénéra&onnelle, qui accueille
toute la popula&on en veillant à la mixité sociale,

− D'être un lieu d'anima&on de la vie sociale prenant en compte la demande sociale du territoire et
perme@ant aux habitants d'exprimer, de concevoir et de réaliser leurs projets,

− D'avoir pour principe méthodologique la par&cipa&on des usagers-habitants,

− D'organiser la concerta&on et la coordina&on avec les acteurs impliqués dans les probléma&ques
sociales du territoire, et/ ou sur ses axes prioritaires. 
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I - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

 Ar'cle 1 - Objet  

La présente conven&on a pour objet de définir :
� Les engagements des partenaires,

� Les condi&ons du sou&en qui pourra être apporté par la Ville à l’associa&on,

� Les modalités de suivi et d’évalua&on des ac&ons retenues dans le contrat du projet validé 

 Ar'cle 2 - Durée   

La présente conven&on prend effet à sa date de no&fica&on.
Elle est valable pour la durée de l’agrément du centre social 2019 - 2022. 
La conven&on peut faire l'objet d'avenants convenus entre les partenaires.

A son expira&on, une nouvelle conven&on pourra être conclue après accord et valida&on des assemblées
délibérantes. 

 Ar'cle 3 - Le projet social, socle de la conven'on d’objec'fs  

Le projet social, impéra&vement établi dans le cadre d’une démarche par&cipa&ve et en associa&on avec
les principaux partenaires financeurs et acteurs du territoire, cons&tue le socle de la présente conven&on
d’objec&fs.

Il s’appuie sur un diagnos&c social de territoire concerté réalisé en amont et me@ant en évidence les
probléma&ques sociales et les poten&alités du territoire d’implanta&on du centre social. 

Le projet social doit s’inscrire, dans sa défini&on et sa mise en œuvre, en cohérence avec les démarches
projet et de territoire de la CAF de la Loire, de la Ville de Rive de Gier et du Département de la Loire.

Il est défini en cohérence avec les objec&fs des projets, portés par les structures municipales,
départementales et de la CAF, présentes sur le territoire. 

Il met en évidence les axes d’interven&ons prioritaires du centre social. Il décline la fonc&on d’anima&on
globale. Au-delà des spécificités du territoire et des probléma&ques sociales, il prend en compte les
interrela&ons entre les différents groupes de popula&on. Il peut comporter un projet «anima&on collec&ve
familles». La par&cipa&on des usagers-habitants est prévue aux termes de ce document comme un principe
méthodologique incontournable.

Il précise les objec&fs généraux poursuivis ainsi que le plan d’ac&ons s’y référant. 
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 Ar'cle 4 - le projet social du centre social Henri MATISSE   

Le projet social présenté par le centre social comporte les axes prioritaires d’interven&on suivants :

1 - Favoriser la mixité et le lien social

1-1- Favoriser l’accès des publics en situa&on précaire.

1-2- Aller à la rencontre des personnes isolées, en par&culier, les personnes âgées et les nouveaux
habitants.

1-3- Renforcer et faire connaître sur le territoire le rôle de l’associa&on en tant qu’acteur de développement
social local, notamment par le sou&en d’ini&a&ves d’habitants.

1-4- Ini&er et soutenir l’engagement bénévole des nouveaux habitants et des jeunes retraités dans la vie de
l’associa&on.

1-5- Perme@re l’accès à la culture pour tous.

2 - Soutenir la fonc'on parentale dès la pe'te enfance 

2-1- Ouvrir la structure à la pe&te enfance pour favoriser l’accueil des jeunes parents et les soutenir dans
leur nouveau rôle.

2-2- Favoriser les liens et échanges parents / enfants.

2-3- Créer de l’échange intra et extra familial.

2-4- Donner ou redonner confiance aux parents.

2-5- Rompre l’isolement des familles, en par&culier les familles monoparentales.

2-6- Accompagner les parents sur l’éduca&on et la scolarité de leurs enfants.

2-7- Renforcer les partenariats.

Chacune des par&es s’engage à soutenir la mise en œuvre du projet social et de la présente conven&on
selon les modalités suivantes :
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II - LES ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION

 Ar'cle 5 - L’ar'cula'on et la complémentarité avec les poli'ques publiques  

Le Centre social définit et met en œuvre son projet social en ar&cula&on avec les poli&ques publiques, les
poli&ques d'ac&on sociale de la Caf, de la Ville de Rive de Gier et du Département. Et plus par&culièrement
avec,
� Les orienta&ons de la Conven&on d’objec&fs et de ges&on signée entre la CNAF et l’État sur la période
2018-2022,

� Le contrat pluriannuel d’objec&fs et de ges&on entre la CNAF et la CAF de la Loire,

� Le schéma directeur départemental de la vie sociale de la CAF 2017-2018, 2019.

� La circulaire CNAF n°2012-013 du 20 juin 2012, 

� Le Projet Éduca&f de Territoire de la Ville de Rive de Gier,

� Le projet de territoire du contrat unique de la poli&que de la ville 2015-2020.

 Ar'cle 6 -   Laïcité  

Les missions d’intérêt public local poursuivies par la commune se font dans le respect des principes qui

guident l’ac&on publique à savoir la laïcité, l'égalité des usagers et la neutralité du service. Ainsi, par le

versement de subven&ons aux associa&ons locales, la ville concourt au rayonnement de ces principes sur le

territoire communal.

Il est a@endu de l’associa&on qu’elle respecte ces valeurs et en assure la promo&on.

 Ar'cle 7 - Professionnalisme et maîtrise budgétaire   

Le Conseil d’administra&on, en tant qu’employeur, doit garan&r l’existence des qualifica&ons nécessaires
pour les professionnels affectés au centre social, plus par&culièrement de son directeur et du référent
familles. 
Il veillera à ce que les professionnels du centre social fassent évoluer leurs pra&ques dans l’objec&f de
renforcer les démarches par&cipa&ves et partenariales. 
Le Conseil d’administra&on veille au main&en ou à la créa&on de condi&ons d'interven&on favorables au
plein exercice des fonc&ons en faveur du public du centre social des salariés de la structure. 
Sous l'autorité du Conseil d'Administra&on, le directeur met en œuvre le projet social du centre social dans
le cadre d'un budget équilibré et maîtrisé.

 Ar'cle 8 - Les missions du Centre social  

Le centre social veille à ce que soient mis en œuvre les axes prioritaires retenus dans le cadre du projet
social et en réponse aux missions principales dévolues aux centres sociaux dans le cadre de la circulaire
CNAF .

Il veillera tout par&culièrement à l’effec&vité :
− De la mise en œuvre d’ac&ons perme@ant le renforcement des liens sociaux et familiaux, la mixité

sociale et intergénéra&onnelle, la lu@e contre l’isolement, 
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− De la coordina&on des ini&a&ves favorisant la vie collec&ve et la prise de responsabilités des usagers,

− D’un projet s’inscrivant dans une recherche de construc&on en partenariat avec les acteurs présents et
en cohérence avec les dynamiques de territoire existantes.

Ainsi, le centre social s’inscrit comme équipement structurant du développement d’anima&on de la vie
sociale sur son territoire d’interven&on. 

1 - Mission d'accueil, d'informa'on, de mise en rela'on au moyen d'un maillage de partenaires et 
d'accompagnement social

Accueil informa'on 

Le Centre social est iden&fié comme lieu de rencontre et de ressource pour les habitants. Il assure un
accueil de proximité et le relais si besoin vers les services compétents ou référents.
L'accueil implique une disponibilité, une écoute, et une capacité d’orienta&on et de mise en rela&on avec
les services compétents et personnes qualifiées. Cela nécessite un personnel formé à l'accueil, des
condi&ons matérielles sa&sfaisantes perme@ant un accueil confiden&el. L'objec&f recherché par le
personnel du centre social sera d'amener le public à u&liser les ressources de droit commun existantes. 

Accompagnement social

− Le centre social apporte un premier niveau d’accompagnement social, un appui visant à perme@re à
chacun de se (ré)inscrire dans les processus sociaux, dans les disposi&fs de droit commun, en
par&culier ceux relevant du vivre ensemble, de la scolarité. 

A cet effet, le Centre social s’inscrit dans le disposi&f Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité des&né
aux enfants de primaire, aux collégiens ; il contribue notamment par son ac&on en direc&on des parents à
prévenir l’échec scolaire des enfants les plus fragiles. 

− Le Centre social est posi&onné comme relais vers les structures associa&ves et ins&tu&ons présentes
sur le quar&er ou à proximité. Cela nécessite une très bonne connaissance des presta&ons, services,
proposés par chacun de ces acteurs afin de favoriser une orienta&on et une prise en charge du public
des plus efficaces.

Maillage et travail en réseau

Le Centre social s'a@achera à favoriser le développement d'une offre de services adaptée sur le territoire
sur lequel il est implanté, cohérente et complémentaire entre les différents acteurs présents. 
Pour cela, il par&cipera au réseau des acteurs coordonné par la Ville. 
Le centre social s’impliquera dans des projets s’inscrivant en cohérence avec les axes prioritaires du projet
social, tels que les rencontres des centres sociaux, de la MJC et des acteurs du social du territoire
ripagérien, le réseau des accueils de loisirs...   
Le centre social cherchera à renforcer ses liens et échanges (de pra&ques, de moyens...) avec l’autre centre
social et la MJC implantés sur la commune de Rive de Gier et par&cipera aux rencontres entre les différents
centres sociaux organisées par la Ville. 

2 - Mission d’anima'on de la vie sociale

− Le centre social vise à favoriser le vivre ensemble par le renforcement du lien social (manifesta&ons
collec&ves, partenariales…) et le sou&en à toute ini&a&ve des habitants.

− Le Centre social est porteur d'ac&ons collec&ves avec les familles. 

Conven&on cadre et d’Objec&fs 2019-2022 – Centre Social Henri MATISSE 8/16



Il s'agit d'accompagner les familles et les personnes dans une démarche d'autonomisa&on de la personne
et de favoriser leur inclusion sociale. Au-delà, il s’agit d’amener les familles à être ini&atrices de projets
d’intérêt collec&f sur leur territoire.

− Le centre social cherchera à être lieu de vie sociale pour les habitants du quar&er et à se faire
connaître des nouveaux habitants du quar&er. Pour cela il s'inscrira dans une logique “d'aller vers” ce
nouveau public. 

− Il veillera également à prendre par&culièrement en considéra&on dans son offre et ses modalités
d’interven&on les enjeux en ma&ère d’interculturalité et d’intergénéra&onnalité.

− Il contribuera à lu@er contre l’isolement des personnes, notamment les personnes âgées, en
recherchant de nouvelles modalités pour toucher ce public. 

− Le centre social veillera à ce que son offre de loisirs soit adaptée et perme@e de faire levier pour
a@eindre les objec&fs fixés.

3 - Rôle d’observatoire de veille sociale

De par son implanta&on de proximité au cœur du quar&er, le Centre social fait fonc&on d’observatoire de
veille sociale. A cet effet, il partage avec ses partenaires les préoccupa&ons émergentes repérées du
territoire. 
Par ailleurs, le centre social cherchera à valoriser les habitants et le quar&er en s'appuyant notamment sur
une communica&on ouverte à l'extérieur du quar&er. 

III - LES ATTENDUS ET LES ENGAGEMENTS DE LA VILLE DE RIVE DE GIER

 Ar'cle 9 - Les aFendus de la Ville :  

Dans le cadre de la mise en œuvre de son projet social, l’associa&on développe une offre d’ac&vités et de
loisirs que la Ville sou&ent dans la mesure où elle s’inscrit en cohérence avec ses orienta&ons contenues
notamment dans le cadre de son Projet Éduca&f de Territoire.

Le PEdT de Rive de Gier comporte 3 axes stratégiques généraux :

− Axe 1 : L’éduca&on nutri&onnelle au goût et à la consomma&on

− Axe 2 : Préven&on des risques liée aux écrans « apprivoiser les écrans et grandir »

− - Axe 3 : Favoriser le lien entre les acteurs éduca&fs

Ce@e offre s’inscrit en complémentarité et en ar&cula&on avec la poli&que municipale d'anima&on.
Plus globalement, le centre social, comme les autres associa&ons soutenues par la Ville, s’engage à faciliter
autant que possible l’accès de ses ac&vités aux publics en situa&on de handicap et à favoriser la parité
et/ou la mixité au sein de ses ac&vités comme de son conseil d’administra&on. Le centre social s’engagera à
promouvoir le développement durable.
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Le centre social favorisera les interven&ons des services municipaux au sein de ses locaux (réunions
d’informa&on, permanences, exper&se… de la part de services tels que ceux du CCAS, de la Direc&on de
l’Enfance, de la Jeunesse et de l’Éduca&on, de la Direc&on de l’Anima&on, de la Culture et des Sports, le
service de la Vie  Associa&ve, la direc&on de l’Aménagement du Cadre de Vie  ….).

Le Centre social apportera son sou&en au &ssu associa&f du quar&er qui souhaitera contribuer à renforcer
l’offre d’anima&on locale et ceci en veillant à une complémentarité de ce@e offre. 

 Ar'cle 10 - Accompagnement et moyens matériels et financiers apportés par la Ville   

La mise en œuvre de la conven&on cadre partenariale peut jus&fier l'a@ribu&on de fonds publics ou d'aides
en nature de la Ville.

Concours financiers apportés par la Ville

Un avenant sera établi pour no&fier le montant de la subven&on globale de fonc&onnement pour l’année
2019. 

A ce@e subven&on pourront s’ajouter des financements sur projet, notamment dans le cadre du contrat de
ville. 

Pour l’année 2019, un acompte sur subven&on de 45 000 € sera accordé lors du conseil municipal du
31 janvier 2019. 

Pour l’année 2019, un acompte sur subven&on sera accordé lors du conseil municipal du 31 janvier 2019. 
Pour l’année 2019, les moyens financiers accordés par la Ville seront définis en fonc&on du respect des
disposi&ons des &tres I et II de la conven&on et de la mise en œuvre effec&ve des projets annoncés, étant
précisé que ces concours financiers sont fixés lors du vote du budget primi&f de chaque année. 
Les moyens financiers apportés relèveront de subven&ons de fonc&onnement et de cofinancement
d’ac&ons spécifiques dans le cadre du Contrat de Ville.
Ces concours feront l'objet d'une no&fica&on par simple le@re à l'Associa&on. 

Versement de la subven'on

Pour l’année 2019, sous réserve des disposi&ons du &tre II de la présente conven&on, il sera procédé au
versement de la subven&on de la manière suivante : 

− Un acompte correspondant à 40% du montant de la subven&on de fonc&onnement prévue, versé en
février 2019 

− Après le vote du Budget Primi&f, en avril, un acompte correspondant à 40 % du montant de la
subven&on votée lors du budget, 

− Le solde de 20 % en décembre.

La subven&on est virée au compte de l'Associa&on Centre Social Henri MATISSE
Code banque : 42559
Code guichet : 10000
Numéro de compte : 08014628535
Clé RIB : 29
IBAN : FR7642559100000801462853529
Code BIC : CCOPFRPXXX
Raison sociale et adresse de la banque : Crédit coopéra&f St E&enne
SIRET : 39440590600022
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Moyens mis à disposi'on

La Ville me@ant à disposi&on de l'Associa&on des moyens matériels, en plus des subven&ons prévues par la
présente conven&on, ce@e mise à disposi&on fera l'objet d'une conven&on spécifique qui sera annexée à la
présente conven&on.
Toute mise à disposi&on gracieuse au profit de l'Associa&on devra faire l'objet d'une valorisa&on annuelle
qui demeure annexée à la présente conven&on.

Obliga'ons comptables et contrôle de l'u'lisa'on des fonds

Comptabilité

L'Associa&on s'engage à respecter les disposi&ons légales rela&ves aux obliga&ons comptables des
structures associa&ves et au contrôle de l'u&lisa&on des fonds publics, notamment l'ar&cle L. 1611-4 du
Code Général des Collec&vités Territoriales ainsi que les lois n° 92-125 du 6 février 1992 et n° 93-112 du 29
janvier 1993 et leurs décrets d'applica&on.
Elle nomme un commissaire aux comptes et un suppléant, conformément aux disposi&ons de l'ar&cle 29
bis de la loi n° 84-148 du 1er mars 1984 rela&ve à la préven&on et au règlement amiable des difficultés des
entreprises.
Elle &ent une comptabilité conforme aux règles définies par le plan comptable général et aux adapta&ons
qui en découlent en applica&on de l'arrêté du 8 avril 1999 portant homologa&on du règlement n° 99-01 du
16 février1999 du Comité de la Réglementa&on comptable rela&f aux modalités d'établissement des
comptes annuels des associa&ons et fonda&ons, et respecte la législa&on fiscale et sociale propre à son
ac&vité.
Ainsi, l'Associa&on doit transme@re à la Ville, au plus tard à l'expira&on d'un délai de 3 mois suivant la
clôture du dernier exercice, le bilan, le compte de résultat et les annexes du dernier exercice clos cer&fiés.
Les montants versés par la Ville, les autres collec&vités territoriales et organismes divers doivent
expressément figurer de manière détaillée en annexe des comptes qui sont transmis.

Cer'fica'on des comptes

L'Associa&on transmet à la Ville les documents comptables cer&fiés par un Commissaire aux Comptes
inscrit au tableau de l'ordre et dis&nct de l'expert comptable de l'Associa&on, le rapport du Commissaire
aux comptes et le compte rendu de l'assemblée générale ayant approuvé les comptes.

Contrôle des fonds publics

L'Associa&on s'engage à jus&fier, à tout moment, de l'u&lisa&on des fonds versés et &endra sa comptabilité
à la disposi&on de la Ville. A ce &tre, la Ville peut procéder à tout contrôle ou inves&ga&on qu'elle jugera
u&le, tant directement que par des personnes ou organismes dûment mandatés par elle, pour s'assurer du
bien fondé des ac&ons entreprises par l'Associa&on et du respect de ses engagements vis-à-vis de la Ville.
A défaut de la produc&on des documents comptables et de ceux s&pulés au paragraphe «Informa�on sur

l'ac�vité de l'Associa�on », la Ville se réserve le droit de ne pas procéder au versement de sa par&cipa&on
financière.

Ges'on

L'Associa&on veille, chaque année, à équilibrer son budget et cherche à développer ses ressources propres.
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Communica'on

L'Associa&on doit faire état du sou&en de la Ville dans toute sa communica&on, tant à usage interne qu'à
des&na&on du public.
L'u&lisa&on du logo de la Ville doit respecter la charte graphique fournie à cet effet.
L’ensemble des documents de communica&on sera soumis à valida&on par le directeur de la
communica&on de la Ville.

Informa'on sur l'ac'vité de l'Associa'on

L'Associa&on fournit, chaque année, un bilan détaillé d'ac&vité de l'année précédente, le compte-rendu de
la dernière assemblée générale ordinaire et un projet d'ac&vités pour l'exercice suivant.
L'Associa&on doit également informer la Ville sans délai de toutes les modifica&ons intervenues dans ses
statuts, la composi&on de son Conseil d'Administra&on, de son Bureau ou de son équipe de salariés. Ces
pièces sont à fournir avec le dossier de demande de subven&on.

Demande de subven'on 

L'Associa&on présente une demande mo&vée de subven&on par écrit selon le calendrier défini par la Ville.
Afin d'instruire les demandes de subven&on, les associa&ons présenteront un dossier comportant :
− Les statuts et composi&on du Bureau de l'Associa&on s’ils ont été modifiés, 
− Les comptes financiers du dernier exercice présentés sous forme analy&que (compte de résultat, bilan

financier et annexes),
− Le compte-rendu d’assemblée générale,
− Le budget prévisionnel de l'année à subven&onner faisant ressor&r l'ensemble des financements et

ressources propres,
− Le compte rendu d'ac&vité,
− Le relevé d'iden&té bancaire,
− Les documents fournis par la Ville dûment complétés.

Le dossier de demande de subven&on devra être renseigné en respectant le calendrier fixé par la Ville.
L'Associa&on s'engage à u&liser la subven&on conformément à son objet social, à sa demande, et aux lois
et règlements en vigueur et notamment la réglementa&on en matière de débit de boissons, de braderie
commerciale.

Assurances - Responsabilités

Les ac&vités de l'Associa&on sont placées sous sa responsabilité exclusive ; l'Associa&on doit souscrire tout
contrat d'assurance propre à garan&r sa responsabilité, de façon à ce que la Ville ne soit ni recherchée, ni
inquiétée. L'Associa&on produit chaque année à la Ville les a@esta&ons des assurances souscrites.

Impôts et taxes

L'Associa&on se conforme aux prescrip&ons réglementaires rela&ves à l'exercice de son objet de telle sorte
que la Ville ne puisse être inquiétée à ce sujet en aucune façon. Elle doit, en outre, faire son affaire
personnelle de toutes les taxes et redevances présentes et futures cons&tuant ses obliga&ons fiscales.

Dans le cadre de sa poli'que d'accompagnement des centres sociaux, la Ville s'engage à :

− Favoriser une meilleure interconnaissance entre le centre social et les acteurs sociaux par
l'organisa&on une fois par an de rencontres avec les travailleurs sociaux du Conseil Départemental, de
la CAF et les autres acteurs sociaux intervenant sur ce quar&er.
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− Favoriser les liens entre les deux centres sociaux et la MJC par l'organisa&on de rencontres régulières.

− Associer le centre social à toutes les réflexions et dynamiques sur lesquelles il peut avoir à jouer un
rôle.

− Favoriser une dynamique de projets communs sur l'offre de loisirs dans le cadre du réseau des accueils
de loisirs. 

− Valoriser l'offre d'ac&vités proposée par l'Associa&on au sein des supports de communica&on de la
Ville.

− Soutenir les missions spécifiques d'accompagnement social, scolaire et de parentalité de l'Associa&on
en favorisant les relais vers les structures municipales.

IV - MODALITÉS DE SUIVI DU PROJET SOCIAL

Les partenaires apportent leur contribu&on financière à l’associa&on pour le fonc&onnement du centre
social. Il convient toutefois de préciser que les partenaires n'ont pas pour voca&on à combler un déficit
financier.

 Ar'cle 11 - Évalua'on de la mise en œuvre du projet social   

Annuellement l’associa&on s'engage à fournir à ses partenaires financiers, au plus tard le 1ermars de l’année
N+1, des éléments de bilan et/ou de suivi d’ordre qualita&f, quan&ta&f et financier en conformité avec les
règles comptables : bilan évalua&f au regard des axes prioritaires, rapport d'ac&vités, bilan financier annuel
analy&que validé par le commissaire aux comptes.
Au terme de la conven&on, une évalua&on globale de la mise en œuvre du projet social sera réalisée. 
Par ailleurs, pour chaque axe de travail défini, des indicateurs d’évalua&on, des critères et des mesures
seront définis. 

 Ar'cle 12 - Instances de suivi  

Les instances et modalités de suivi de la mise en œuvre du projet social sont définies de la manière
suivante :

� Un comité de pilotage se réunit chaque année à l’ini&a&ve du centre social. 

Il est composé des représentants des différents financeurs. 
Il valide,
− le bilan annuel ainsi que le bilan financier produit par l’associa&on pour l’ac&vité du Centre social,

− le budget prévisionnel,

− les évolu&ons du projet d’ac&on pour l’année n+1.

� Un comité technique qui se réunit autant que nécessaire 

Il est composé de techniciens des ins&tu&ons signataires désignés à cet effet. 
Ce@e instance opéra&onnelle assure un accompagnement technique du Centre Social. 
Il dresse un bilan intermédiaire. 
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 Ar'cle 13 - Résilia'on  

Chaque par&e se réserve le droit de me@re fin, à tout moment, à la présente conven&on en cas de non-
respect par l'une des par&es de l'une des clauses ci-dessus énoncées si, dans les trois mois suivant la
récep&on de la mise en demeure adressée par le@re recommandée avec avis de récep&on, la par&e en
cause n'a pas pris les mesures appropriées pour y remédier.
Si le non-respect de la conven&on est imputable au ges&onnaire, ce dernier rembourse à la Ville la part des
subven&ons déjà perçues au prorata temporis de l'année en cours, à compter de la date de récep&on de la
le@re recommandée.
La présente conven&on peut être résiliée à tout moment, sans préavis, ni indemnité, en cas de liquida&on
judiciaire ou d'insolvabilité notoire de l'Associa&on.
Il en est de même en cas d'u&lisa&on de la subven&on par l'Associa&on à des fins autres que celles définies
dans la présente conven&on.
A ce &tre, l'Associa&on s'interdit, notamment, de redistribuer tout moyen public mis à sa disposi&on sous
forme d'aide matérielle ou de subven&on à d'autres personnes physiques ou morales. 
Elle s'obligera scrupuleusement pour tout accueil dans les locaux mis à sa disposi&on par la Ville au profit
d’associa&ons ou d’ins&tu&ons à obtenir un accord préalable de la Ville.

 Ar'cle 14 - Conten'eux  

Les par&es s’engageront à rechercher, en cas de li&ge sur l’interpréta&on ou sur l’applica&on de la
conven&on, toute voie amiable de règlement, et notamment la média&on ou l’arbitrage, avant de
soume@re tout différent à une instance juridic&onnelle. En cas d’échec de voies amiables de
résolu&on, tout conten&eux portant sur l’interpréta&on ou sur l’applica&on de ce@e conven&on
devra être porté devant le Tribunal Administra&f compétent, s’agissant d’une conven&on dont
l’objet est la par&cipa&on de l’Associa&on à une mission d’intérêt général comportant usage de
dépendances du domaine public communal.

 Ar'cle 15 - Élec'on de domicile  

Pour l'exécu&on de la présente conven&on, les par&es font élec&on de domicile :

− pour l'Associa&on, 31 rue de la république 42800 Rive de Gier,

− pour la Ville, en l'Hôtel de Ville, place de la Libéra&on 42800 Rive de Gier.

Fait à Rive de Gier, le 
En trois exemplaires

LE MAIRE DE RIVE DE GIER, L’ASSOCIATION,
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Annexe 1

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D’ÉQUIPEMENTS ET DE PERSONNELS

 Ar'cle 1     :   Objet  

En vue de perme@re le développement de ses ac&vités, la Ville me@ra à disposi&on de l’Associa&on à &tre 
précaire :

− Des personnels pour l’entre&en ménager dont le nombre d’heures par semaine est défini chaque
année.
Pour 2019, deux agents d’entre&en interviennent pour un total de 20h par semaine.

− Des locaux cités ci-dessous aux condi&ons énoncées ci-après.
Le règlement intérieur établi par l’Associa&on doit être joint en annexe.

 Ar'cle 2     :   Durée     

La présente conven&on a pour objet de déterminer les équipements mis à disposi&on de la Ville auprès du
Centre social Henri Ma&sse, pour le développement d’ac&vités socioculturelles et/ou socio-éduca&ves au
cours de la période allant du 1er janvier 2019  au 31 décembre 2022.

 Ar'cle 3     :     Condi'ons financières  

La Ville me@ra à disposi&on de l’Associa&on les locaux situés :

31 rue de la République 42800 RIVE DE GIER

à &tre gracieux.

 Ar'cle 4   :   Condi'ons d’u'lisa'on  

− Mode d’u'lisa'on : 
Planning : l’Associa&on sera l’u&lisateur prioritaire mais non exclusif de la structure. Ainsi,
excep&onnellement, une mise à disposi&on de salle(s) pourra être demandée par et pour les besoins des
services de la Ville.

Ouverture/Fermeture des locaux : celles-ci se feront sous la responsabilité de l’Associa&on.

− Condi'ons :
Il sera interdit à l’Associa&on :
� D’u&liser les locaux à d’autres fins que le développement de ses ac&ons classiques sans demande

préalable à la Ville et son accord,
� D’u&liser les locaux pour organiser des réunions à caractère de propagande poli&que et/ou cultuelle,

sans accord express de la Ville, 
� De louer les locaux,
� De modifier l’agencement ou l’organisa&on des locaux sans accord express de la Ville et sous contrôle,
� Un prêt des locaux à une associa&on n’est possible qu’avec l’accord express de la Ville.

L’Associa&on déclarera connaître parfaitement l’état des installa&ons et s’interdira toute réclama&on ou
tout recours qui seraient fondés sur le caractère impropre de ces biens à leur des&na&on.
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 Ar'cle 5     : Sécurité  

La Ville s’engage à maintenir en parfait état de fonc&onnement et de sécurité, les locaux et/ou le matériel
mis à disposi&on.
L’Associa&on reconnaît avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité et s’engage à les
respecter et les faire respecter par le public accueilli.
L’Associa&on s’engage à ce que le nombre de personnes admises dans les locaux mis à disposi&on ne
dépasse pas l’effec&f définit par la commission de sécurité, figurant sur le registre de sécurité. Toute
nécessité de dépassement de l’effec&f devra être obligatoirement signalé à la Ville qui décidera des suites à
donner. Les ac&vités de l’Associa&on se feront sous l’en&ère responsabilité de celle-ci. La Ville dégage toute
responsabilité en cas de pra&que libre d’ac&vité non encadrée des membres de l’associa&on, ainsi que dans
le cas d’u&lisa&on des locaux et/ou le matériel non prévue par la présente conven&on.

Les répara&ons courantes sont à la charge de l’associa&on, ainsi que la téléphonie et l’accès Internet.

En cas d’accident, la responsabilité de la Ville ne pourra être engagée que pour un défaut de maintenance
des seules et uniques installa&ons et/ou du matériel dont elle est propriétaire.

 Ar'cle 6     :   Assurance  

En ce qui concerne les locaux proprement dits mis à disposi&on du Centre Social Henri Ma'sse, ils seront
englobés dans la liste des immeubles communaux garan&s contre l’incendie par une police collec&ve dite
d’assurance « dommages aux biens » souscrite par la commune.

Le Centre Social Henri Ma'sse devra assurer ses biens situés dans les locaux mis à disposi&on contre les
risques de toute nature ainsi que sa responsabilité vis-à-vis notamment des &ers, des u&lisateurs, du
personnel, dans le cadre des ac&vités qu’elle exerce dans les locaux, auprès d’une compagnie d’assurance
notoirement solvable et pour des capitaux suffisants.

Le Centre Social Henri Ma'sse devra garan&r l’ensemble de ses responsabilités loca&ves, le recours des
&ers, les dommages électriques, le dégât des eaux, le vol, le bris de glace et le vandalisme.
La responsabilité de la commune et de ses assureurs ne pourra être recherchée pour quelque mo&f que ce
soit, en cas de vol ou en cas d’accident aux occupants, par&cipants, u&lisateurs ou &ers notamment du fait
des installa&ons louées et des ac&vités qui y sont exercées.

Le Centre Social Henri Ma'sse et ses assureurs renoncent à tout recours à l’égard de la commune et des
assureurs de ce@e dernière. Préalablement à l’u&lisa&on des locaux, le Centre Social Henri Ma'sse
reconnaît avoir souscrit une police d’assurance couvrant les dommages pouvant résulter des ac&vités
exercées dans les lieux au cours de l’u&lisa&on des locaux loués ;

L’a@esta&on d’assurance comprenant les éléments ci-dessus doit être joint en annexe de ce@e conven&on.

Fait à Rive de Gier, le 
En trois exemplaires

LE MAIRE DE RIVE DE GIER, L’ASSOCIATION,

Conven&on cadre et d’Objec&fs 2019-2022 – Centre Social Henri MATISSE 16/16


